
     

 
 La Commune s’associe

au secteur privé pour accélérer
sa politique en faveur du logement ! 

 Deux délibérations structurantes ont été adoptées jeudi 18 avril par le

Conseil municipal : elles marquent la concrétisation d'une politique active en

faveur des travailleurs et des habitants de la commune, avec 120 logements à

horizon 2031 

 

1 - Constitution d'une société d'économie mixte immobilière : la SEMILAB,

dont la mission première est la production de logements adaptés aux besoins,

écoresponsables, et aux loyers encadrés et inférieurs aux prix du marché. 

En s’associant avec le secteur privé, la Commune va pouvoir décupler sa

capacité d’action 

La nouvelle SEM réunit sept actionnaires (Commune, Compagnie des Alpes,

Savoisienne Habitat, AB Tourisme, Crédit Agricole, Caisse d’Épargne, Centre

hospitalier de Bourg Saint Maurice) avec un apport de 2,6M€, la commune

restant l’actionnaire majoritaire à 51%. 
 

Les partenaires de la SEMILAB

 
2 - Attribution du marché de maîtrise d'œuvre pour la construction d'une

résidence pour travailleurs saisonniers à Arc 1800 

Premier projet de la toute nouvelle SEMILAB  la construction d’une

résidence pour travailleurs saisonniers à Arc 1800, dans le quartier de la

Croisette. 

Le groupement d’entreprises mené par l’Atelier 419 (architectes) a été retenu

pour ce projet.

La résidence comportera 60 logements, permettant d’accueillir jusqu’à 100

personnes. Ouverture prévue en 2026 
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